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La FNARS suggère aux adhérents d’adosser à l’ensemble des pièces justificatives qui sont exigées par l’article R365-5 du CCH une « note d’opportunité/une note argumentaire ». Cette note n’est pas prévue par les textes mais elle est essentielle dans la mesure où elle permet à l’association de démontrer : 

· sa capacité à mener les actions pour lesquelles elle sollicite les agréments 

· la pertinence et la cohérence des actions que l’association mène ou souhaite développer 

· ses compétences sociales et techniques au service de l’activité agréée 

Il n’existe pas de modèle de cette note d’opportunité. A titre de suggestion, les champs suivants peuvent être intéressants à renseigner de manière claire et succincte. Il ne s’agit pas de reprendre l’intégralité du rapport d’activité mais de spécifier comment les activités de l’association répondent aux besoins du territoire. N’hésitez pas à les ajuster/compléter si besoin. 

Suggestion de rubriques : 

· Présentation de l’association et de ses établissements   

· Populations et territoires 
· description des problématiques rencontrées par les personnes sur le territoire et des personnes accueillies par l’association 
· implantation locale de l’organisme sur le territoire dans lequel il mène ou souhaite mener son activité et comment cela répond aux besoins identifiés dans les différents plans de programmation (PDALPD, PDAHI, PLH) ou autre lieu d’observation des besoins. De façon à démontrer :

· votre présence et ancrage effectif sur le territoire

· la pertinence de la réponse apportée aux problématiques locales (participation aux instances du territoire qui définissent les besoins et les actions à mettre en place tels que comité du PDALDP; commission médiation, CCAPEX, commission accord collectif…)

· La description de l’activité sur laquelle l’association sollicite l’agrément et le bilan des activités réalisées 

· éléments éclairant sur l’expérience de l’association en matière d’hébergement et de logement des personnes défavorisées (joindre projet d’établissement ou extraits) et plus particulièrement sur les activités soumises aux nouvelles modalités d’agrément
· exemples : 

· expérience et activités en termes d’accompagnement social pour favoriser l’accès ou le maintien dans le logement

· expérience et activités en termes de gestion locative sociale 

· ……
· les compétences sociales et techniques mises à disposition de l’activité 
· moyens et qualification en personnel mis au service de l’activité 
· les partenariats sur le territoire qui font que l’activité de l’association participe à la réponse des besoins des personnes en difficulté en cohérence avec les actions des autres acteurs 

· les axes de développement de l’association qui souhaite se voir agréer sur des activités qu’elle ne mène pas encore et en quoi cette stratégie de développement est pertinente au regard des activités que mène déjà l’association et au regard des besoins constatés sur le territoire  (exemple : difficulté à accéder au parc social et nécessité de développer une mission de prospection dans le parc privé ;  association amenée à accueillir de plus en plus de personnes expulsées et justifie la nécessité de renforcer des mesures d’accompagnement social liées au logement pour aider au maintien dans le logement de ces ménages…) 

· évolution prévisionnelle de l’activité de l’association 

· références aux diagnostics territoriaux et au rapport d’activité témoignant de l’évolution des besoins des publics accueillis par l’association 
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